
Stratégie fiscale personnelle

Conseil fiscal du mois
Le fractionnement du revenu peut réduire vos impôts.

Les personnes âgées de 60 ans ou plus qui ont participé au programme du Régime de pensions du Canada
(RPC) ou au programme du Régime des rentes du Québec (RRQ) peuvent attribuer 50 % de leurs
prestations imposables du RPC/RRQ à leur époux ou conjoint de fait. Cette stratégie de fractionnement du
revenu peut être un moyen efficace de réduire l’impôt familial, particulièrement si l'un des conjoints
continue à travailler.

Les Canadiens commencent à recevoir les prestations du RPC/RRQ et de la Sécurité de la vieillesse à
l’âge de 65 ans. Il est possible, cependant, de recevoir vos prestations du RPC/RRQ dès l’âge de 60 ans et
vous pouvez commencer à fractionner le revenu même si vous continuez de travailler. Cependant, étant
donné que vous commencez plus tôt, le montant que vous toucherez sera réduit de 0,6 pour cent par mois
pour chaque mois où vous commencez à recevoir votre pension avant votre 65e anniversaire. Par exemple,
si vous commencez à toucher votre pension à l’âge de 60 ans, elle serait réduite de 36 %. 

Si vous attendez de toucher votre pension, elle augmenterait graduellement de 0,7 % par mois pour chaque
mois où la pension est reçue après 65 ans, jusqu’à l’âge de 70 ans.
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